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#ST# Arrêté fédéral
sur l'initiative populaire en vue de l'introduction par la

Confédération d'une assurance responsabilité civile
pour les véhicules à moteur et les cycles

(Du 19 décembre 1975)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

après examen de l'initiative populaire en vue de l'introduction par la
Confédération d'une assurance responsabilité civile pour les véhicules à moteur
et les cycles, déposée le 11 avril 19721';

vu le message du Conseil fédéral du 9 décembre 19742>,

arrête:

Article premier
1 L'initiative populaire du 11 avril 1972 en vue de l'introduction par la

Confédération d'une assurance responsabilité civile pour les véhicules à moteur
et les cycles est soumise au vote du peuple et des cantons.

2 Cette initiative a la teneur suivante:
Les citoyennes et citoyens suisses soussignés, aptes à voter, demandent, par la

voie, d'une initiative populaire rédigée de toutes pièces, que la disposition ci-après
soit introduite dans la constitution fédérale:

Art. 37bis, 3' al.
3 La Confédération instituera, par la voie de la législation, une assurance fédérale
pour la couverture de la responsabilité civile des détenteurs de véhicules à moteur
et de cycles.

Art. 2

Le peuple et les cantons sont invités à rejeter l'initiative.

«FF 1972 I I 158
2> FF 1975 I 708

1975 — 939



Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 19 décembre 1975

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 19 décembre 1975
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Le président, Etter

Le secrétaire, Hufschmid

Le président, Wenk

Le secrétaire, Sauvant
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